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COMlYI~6Iow'~E CONCILI.~TION DES N_i.TIC!lTS UNIES POUR LA PAJESTINE 4' - -- : ., ," I 4, .\. / ., 

Dis-h. RESTREINTE ,' . ,.I. w/65 :: , 5 mai:1951 
'- ,, 0RIGINAL:FRANCAIS 

1 
Note clu Secrétaire principal I ' 

relative aux incidents.survenus, '. 

entre Israël et la T$rie 
. . 

-- - 
"'. / " 4' 

.' ,. ..,' 
: . .; 

'. 
Au cours c1e la conv&rsation qui 2 eu lieu .entre les 

membres dr- In Commission et lc Chef d'Etnt-Major par i-nterim, 
le soir !Ju 3 mai,' a‘ la suite'de llinitintlve prise par le 
Pr6sident de la Commission, cette derniere ,a été informée 
du véritable caractère et de'ln portéc.politique 3es incidents 
survenus entre In Syrie et l.'Etnt d'IsraG1 ,dan.s la ré{Tion des 
lacs Houle et de Tibérinc!e. 

Les indicnti.ons fournies EUX membres de ,la Commission p.ar 
le Chef d'Etat-Major par interim au cours de8':cette conversation 
ont confirm'e de la manière la plus claire et sans équivoque 

< ' 
possible qu'il s'nr_Pit d'une crise politique ,grave entre les 
dei.& Etats. Les incidents enquestion nf'ont, rien de commun 
~avec ceux q.ui pcuvcnt se pro 'uire cournmment 'sur une ligne 

., 
frontiere i la suite de né,ylig-nccs, d'erreurs ou m6me de 
mauvaise volonté de In paTt3es autorités locales, civiles ou 
militaïres. ,. I' ,. ' 

Dnns le cas I-Ie lynffnire du lac Houlè il s'agit d'une' 
situation provoquée pnr une action ,couvernementale concertée et 
basée sur une certaine interprktation du texte :!e la Convention 
,3'armisticc a Le conflit qui se trouve 2 la base des incidents 
ne concerne rien moins que la. !létermination du statut tjuridique -- 
de In zone <démilitarisée, Le Gouvernement d'Israël semble - 
estimer que cette zone fait pFi.rtie ?u territoire d'Isra@l et se 
trouve p3r conséquent sous l,q\ souveraineté israélienne à la 
SW..lJc? aXception c2e son caractère de zone démilitarisée, Cette 
manière d'interpréter le texte dLe la convention d'armistice 
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.  .  .  ”  .  .  . ,  2, n'est &3s. $irtn.q~q par 1-e Gouvernement syrien et le Chef ~~?Etat- 

firc?jor par intcrim'semble ég,?lemc?nt penser que la zone démilita- 
.,;.-: ..< risée tic doit p,7s &tre considérée comme étant territoire israél_ien. 

\. -. 
T . Les difficultés que toute contestation territoriale soulève 

'se trouvent wgrnvées dans ce cas par l'étendue de la zone, Il 
serait illusoire 'le croire que l'une ou l*nutre des parties sera 

disposée ,à zccopter une interprétation contraire à In sienne si : '.I __' . , ,_ 
cette intwprétation n'est pis c'$firmée par les plus haxtes ,. . ,.... . . . .-. .._. ..<_ ,,.. .)_. _,,, ,, 
autorités juridic$.les et..politiques. I- . . . . .<Y. ., . . . ,. .,< 

Il est vrai que la question 51'3 trouve actuellement devant 

JeConseil Le sécurité mais il nppnraît souhaitable d'examiner 
soigneusement si ce fait peut 6tro jugé .comme suffisant pour 

: ". que la.Commission puisse se considérer dé,ga.gke de sa responsa- 

kilité entant quJortysne auqucl l!As.semblée a confié 1s t$che 

générale d lni:lcr les parties 4 re~lerles questions politiques 
I.,. pandnnte s entre. elles. Une nttitu!e,, passive et indifférente de 

la Commission en: presence d.'unc crise d,e cette importance politi- 

que serait difficilement justkfinble. Il n'est pns su,ygéré que 

18 Commission prenne une initiative quelconque visant à une ._ 0. 
conflit; intervention (de sa part dans le m&e une offre de bons 

'-. 
offices serait probablement Néplacee, La Commission ne pourrait ,. 
intervenir de mnnierr: officielle qu'à la Aemande des parties i ., , 
ou à la. demande 'du Conseil <!i3 sécurité, 'Mais la Comqlission 1.. 
pourrait envisay2-r ?Ps maintewint et comme une quëstion urgente . . 
,s'il n'est pns souhnitnble dta4resser zu Sec&taire général un ,_ ' 

;: 99rapport péri6t2ïqueV9 spfScii31 expos14nt les vues de la Commission . 
sur le conflit tant fiu point de vue de L,?. procédutie que du point 
20 vue du fond -tu problilme . . 
t ,. 

Naturellement, ,pour évit(er de mettre tin C*ause l'organisation ,, .I 
4 de surveillance de la Trêve, 1~7. Comikssitin pourrait préciser 

. 
.. dans son rapport que la prksente affaire, par sa nature et par r 

> . son origine, rl6p3sse iie I~e~,~&up les liniite's 4tun"incident local 
. 

.,~-.',inobser v~tion ,dcs .c.lfiuses 
r / . 

,pIr( la Convention dTarmistice, Il 

diffsrencl entre deux gouvèrnements dont lc règlement comporter~~it 
', 

Ifexamen do questions . juridiques de.la plus grande complexité. 
+ .I,n négociation devrnit Etre'confiée à un organisme ddment équipé 

,-; : 



politiquement et juridiqucmLnt, Il pourw,i.t m&me 6trc envisagé 

qu9iYsoit nécessnire de dcm<anc1er .un avis consuXt.7.tif à 12. Cour 

intern~tionnle $e justice sur In question essentielle du statut 
juridique de l,? zone démilitarisée, 

La C,mmission pourrnit &g(alement envisager ?kttirer 
l'attention rCu C;ecrét,olirc rrénéral sur les dangers, r-ior+t' les 

incidsnts 3ctu2ls nc sont qu'une m,Tnifestation, [le 12 prolon,?n- 
tion d'un régirnc? de cnr<?ctèrc prnvisoire'comme celui établi 

par les Conventions d9armistice. Dans cet ordre d9i~'t&es il 

sernit possible de se dcmnnder si pnrnll~lcment cclux mesures 
tèndnnt h Aonner plus de st2bilité qu rêgime actuel, il ne 

f2udrait pas sonFer à cnvisc?gtir 1 fnména,~ement de cette situation 
:$92rmistice p our écnrter les possibilités de tels dangers. 

Il ni? peut) bien entendu, &re question de la signature 
!.i9un tr:iité de paix proprement dit, Mais on pourra.it penser 
une sorte (10 rhvision des conventions dfamistice, notanment 

à 

en 

ce qui conc,3rne les clâuses territorinles visant à la. suppression 
6c: la zone démilitnrisé~e, Quels q.ue soient les 2vnntnges et 
les mérites que des zones démilitarisées peuvent présenter dans 

certains cas, ( Governmk:nt House e't Mont Scopus offrent deux 

exemples notoires), il y B tout lieu de cr6ndre,dans ce cas 
pnrticulier,que le maintien da la zone ~démilitarisée entre la 

Syrie et IsrnGl ne constitue 5 l'avenir une source constSwte 
de friction (2-t un obstncle 5 Iram61iorntion des relations entre 
ces deux pays * 

I I - - -  

Je dois constater ~.vec re{'ret que In Commission de conci- 
liation n'est ~2s tenuc 99informé2 des questions inthressant le 

travail da la Commission E!UX termes de In résolution de i9Assem- 
b16e g6néralc du 11 décembre 194$99 (Résolution du Conseil de 
sécuritk du 11 i3oût 1949). 

L'année dernière, lors de lr\ visite du PrésMent de la 
Commission (&T. 3e Boiaanger) RU mois d'avril k. Jérusalem, un 

-accord étnit intervenu avec le G6nBr8.1 Riley pour que ses 
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m.ppmts BU' Con,so'l de s écurité soient communiquhs e'n:kSme temps <. 
.._ ,., 

à,'la Cmntitssion. Cet nrrnngemcnt a fnnctionné pendnn't. la période . 
durant laquelle la Commiss$ori tzs$ restbc 2 Genève, 

: I&xqx, 4.1~ suite ds l'entrevue entre les membres de la 

: 6omriliss.io.n et lr: Chef cllEtat-I:!a~or par interim, lc 3 courant, 
j 'ni demnrgdé .à ce dwnier s'il ne pdurrzit remkttre ch 'Spplicn- 

tien '17arr*ngcmcnt -fr?.it i"l y 2 un n.n, il rnli2 répondu d'une 
évnsive. 

1 

Je trouve.cette situation r&-retknble. 
v , ,  ”  
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